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Editorial Éditorial

Pilzsammeivorschriften
Wir haben im Verbandsvorstand eingehend über
die Vielfalt der Pilzsammeivorschriften in der
Schweiz diskutiert. Es ist wissenschaftlich nicht
erwiesen, dass das Pflücken von Fruchtkörpern
Nachteile für die «Pilzwelt» bringt. Deshalb vertreten

wir im VSVP folgende Haltung:
» Alle Sammelvorschriften sollten aufgehoben
werden.
> Um Raubbau beim Sammeln von Pilzen zu verhindern,

sollte eine Mengenbeschränkung von 2 kg

pro Tag und Person festgelegt werden. Dies

gewährleistet, dass alle Pilzinteressierten das wertvolle

Gut der Natur geniessen könnten.
Da jeder Kanton seine eigenen Vorschriften,

Verordnungen und Gesetze hat, wird es sehr schwierig,

ja beinahe unmöglich, für die ganze Schweiz
eine einheitliche Lösung zu finden. Aufgeben?
Nein, das wäre sicher der falsche Weg. Man muss
immer wieder etwas dagegen unternehmen. Einen

ersten Schritt dazu sollten Sie im Verein machen.
Suchen Sie in ihrem Kanton mit gut bekannten
Persönlichkeiten aus der Politik das Gespräch, um
auf diese Problematik aufmerksam zu machen.
Der Vorstand des VSVP wird Ihnen die nötige
Unterstützung geben. So hätten wir die Möglichkeit,
gemeinsam in absehbarer Zeit eine Änderung
herbeizuführen.

Schweizer Tag des Pilzes
Im Mycorama wurden am 4. Oktober 2008, anlässlich

des «Schweizer Tag des Pilzes», verschiedene
Anlässe abgehalten. Wir sind der Meinung, dass
die «Erfinder» damit eine ausgezeichnete Idee in

die Tat umgesetzt haben. Am 3. Oktober 2009 sollten

auch die Vereine des VSVP diesen «Schweizer

Tag des Pilzes» nutzen. Laden sie die Bevölkerung
ihrer Region ein, um den Verein und unser schönes
Hobby vorzustellen. Mit Exkursionen, einen «Tag

der offenen Tür», Ausstellungen oder anderen Ideen

erhalten sie die einmalige Chance, Werbung in

eigener Sache machen.

ROLF NIGGLI, Präsident VSVP

Prescriptions légale en matière de récolte de
champignons
Nous avons débattu en séance de Comité de
l'USSM de la grande variété des prescriptions en
matière de récolte de champignons en Suisse. Il

n'est absolument pas prouvé que la récolte de
fructifications comporte un quelconque risque pour le

monde fongique. Nous le savons bien! C'est pourquoi,

nous adoptons les principes suivants:
> Toutes les prescriptions légales doivent être
levées.

> Afin de combattre les récoltes exagérées, une
limitation s'élevant à 2 kg de champignons frais par
jour et par personne doit être décidée et respectée.

Cette mesure n'a d'autres buts que de
permettre à tout un chacun de profiter des bienfaits
de la nature.

Chaque canton a édicté ses propres prescriptions,

ses ordonnances particulières et ses lois.

Dans ses conditions, il paraît presque impossible
de lever ces barrières légales dans toute la Suisse.

Alors, abandonner? Non, ce serait un bien piètre
chemin. Il faut entreprendre des actions pour lutter

contre cet état de fait. Un premier pas pourrait
être franchi dans les sociétés mycologiques.
Recherchez donc dans votre canton les personnalités
politiques avec lesquelles vous pourriez partager
cette problématique et rendez-les attentifs à cette
question. Le comité de l'USSM pourra vous apporter

son appui. Nous pourrions ainsi assister à quelques

progrès dans un proche avenir.

Journée suisse du champignon
Au Mycorama, le 4 octobre 2008, à l'occasion de
lä «Journée suisse du champignon», divers événements

se sont déroulés. Nous sommes d'avis que
les promoteurs de cette Journée ont mis leur
action en plein cœur de la cible. Le 3 octobre 2009,
les sociétés devraient aussi se joindre aux actions
de l'USSM pour la Journée du Champignon 2009.
Invitez donc le public de votre région pour leur
présenter votre société et votre magnifique
passion. Vous tenez là une chance de premier ordre,
en organisant une excursion, une journée «Portes
Ouvertes» ou une exposition, entre autres idées.
Faites de la publicité pour votre propre affaire!

ROLF NIGGLI, président de l'USSM

Traduction J.-J. ROTH
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